
 PREFECTURE DE L’ISERE 

 Réf. Unité Territoriale de l’Isère 

Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence de la Consommation du Travail et de l’Emploi Rhône 

Alpes - DIRECCTE 

 

 LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE   

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 

 RECEPISSE DE DECLARATION 

D'UN ORGANISME DE SERVICES AUX PERSONNES 

ARRETE N° 2014 

 ================= 

Enregistré sous le N° SAP 498294099 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail par 

 

AE «SAVOYE Boris» 
 

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux 

services (article 31), 

  

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au 

chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

  

Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au 

chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

  

Vu l’arrêté DIRECCTE Rhône Alpes n° 2013205-0005 du 26 juillet 2013 portant subdélégation de signature à 

Madame Brigitte BARTOLI BOULY, Directrice de l’Unité Territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône Alpes, 

  

Vu  la déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’unité territoriale de l’Isère de la 

DIRECCTE Rhône Alpes le 18/06/2014 ,  de l’:  

  

AE «SAVOYE Boris» 

1, ter rue des eaux claires 

38190 VILLARD BONNOT 
n° SIRET : 498 294 099 00029 

  

 

 Sur proposition de la responsable de l'Unité territoriale de l'Isère de la DIRECCTE Rhône 

 A R R E T E : 



 Article 1 : 

 

 Après examen du dossier, la demande sus visée  a été constatée conforme et le présent  récépissé de déclaration 

d’activité de services à la personne  a été enregistré sous le n° SAP 498 294 099 , à compter du 18/06/2014 au nom 

de : 

  

AE «SAVOYE Boris» 

  

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de 

retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité territoriale 

de l’Isère qui modifiera le récépissé initial. 

 

Article 2 : 

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode : 

 

 PRESTATAIRE 

 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

 

 

Assistance informatique et internet à domicile 

  

 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité 

séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des 

articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 

  

Article 3 : 

 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme : 

 - ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-19, 4° et 5° du code du travail relatif au respect de la 

condition d’activité exclusive et pour  les personnes morales ou entrepreneurs dispensées de cette condition d’activité 

exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée. 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-19 (6°) du code du 

travail, 

- ne renseigne pas en ligne, ou ne transmet pas au préfet territorialement compétent (Unité territoriale de l'Isère) 

conformément à l’article R7232-21 du Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et 

chaque année, au titre de l’année écoulée , un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau 

statistique annuel . 

  

 

Article 4 : 



La Directrice de l’Unité territoriale de l’Isère de la DIRECCTE Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

déclaration, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère. 

  

 

 

  

Fait à Grenoble, le 19 Juin 2014 

 

  

 

 

 

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation, 

La Directrice  de l’Unité Territoriale de l’Isère de 

la  DIRECCTE Rhône Alpes , 

La Directrice Adjointe, 

 

 

  

Mireille GOUYER 

   

 

 

 

 


